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d’agent public (A, B, C), cadre d’emploi, attaché territorial, état du droit antérieur à la 

réforme de la police municipale de 2006. 
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L’arrêt Commune de Saint-Paul du Conseil d’État apporte un éclairage certain sur une 

question contentieuse qui a retenu l’attention des prétoires des juridictions administratives ces 

dernières années, à savoir celle du recrutement à un emploi de direction de la police municipale
1
. 

Dans la présente affaire, le juge administratif devait se prononcer sur la question précise 

suivante : le poste de chef de police municipale, autorité encadrant les policiers municipaux et 

coordonnant leur activité, peut-il être occupé par un agent de catégorie A n’appartenant pas aux 

cadres d’emplois de la police municipale ? 

En l’espèce, la Commune de Saint-Paul avait créé en 2003 une direction de la sécurité 

publique destinée à encadrer les policiers municipaux de la collectivité. Le poste avait été confié 

à un attaché territorial dont la nomination a été contestée par l’Union syndicale professionnelle 

des policiers municipaux (USPPM) devant le tribunal administratif de Saint-Denis, qui leur a 

donné gain de cause en procédant à l’annulation de l’acte. Saisi d’un pourvoi en cassation, le 

Conseil d’État a considéré que le tribunal administratif de Saint-Denis avait commis une erreur 

de droit en estimant que le texte applicable, le décret n°94-732 du 24 août 1994 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale, faisait « obstacle à ce que, dans 

la limite de ses compétences, la Commune de Saint-Paul crée dans ses services une direction de 

la sécurité publique chargée, sous l’autorité du maire, de coordonner les missions de police 

municipale, de prévention de la délinquance et de sécurité civile et en confie la direction à un 

agent membre d’un cadre d’emplois de catégorie A ». Ledit texte n’interdisait pas le recrutement 

d’un cadre supérieur de catégorie A pour occuper ce poste de direction. C’est sur ce fondement 

que le Conseil d’État a annulé le jugement du tribunal administratif de Saint-Denis du 5 octobre 

2006. 

L’arrêt du Conseil d’État doit toutefois être replacé dans son contexte. En effet, le 

Conseil s’est prononcé sur des faits placés sous l’empire de dispositions antérieures à la réforme 

de la police municipale issue des décrets du 17 novembre 2006
2
, qui a créé le cadre d’emplois de 

directeur de police municipale. Il est aujourd’hui question de poursuivre ce processus de réforme. 

Le récent rapport du préfet Ambroggiani préconise du reste d’assouplir les conditions de création 

de ce cadre d’emplois en supprimant le seuil nécessaire des 40 agents
3
. 
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